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DELIBERATION N° 21/219 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION DE PARCELLES SISES SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE SANTA LUCIA DI TALLÀ 

 
CHÌ APPROVA L'ACQUISTU DI PARCEDDI NANTU À U TARRITORIU 

DI A CUMUNA DI SANTA LUCIA DI TALLÀ
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie et
notamment les articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à R. 4425-53,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les délibérations  de l’Assemblée de Corse  n° 15/235 AC du 2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC du 5 novembre 2020 portant approbation du Plan d’Aménagement
et de Développement Durable de la Corse et de la modification n° 1 relative au
rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 18/139 AC du 30 mai 2018 de l’Assemblée de Corse portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l'Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/152 CP de la Commission Permanente du 28 juillet 2021
approuvant  la  délégation  générale  accordée à  Mme Lauda  GUIDICELLI  et  à
M.  Dominique  LIVRELLI,  Conseillers  exécutifs,  aux  fins  de  signature  d'actes
passés en la forme administrative,

VU les  documents  d'arpentage  dressés  par  le  cabinet  de  géomètres-experts
mandaté par  la  Collectivité de Corse,  documents appliqués par  le  service du
Cadastre le 1er septembre 2021,

VU l'évaluation réalisée le 17 juin 2021 par l'expert foncier mandaté par la Collectivité
de Corse,

VU l'accord écrit des propriétaires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE     PREMIER :

APPROUVE l'acquisition amiable, pour un montant total de VINGT ET UN MILLE
NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS (21 987 €), des parcelles sises sur le territoire
de la  commune de  SANTA LUCIA DI  TALLÀ,  décrites  au  rapport  annexé  à  la  présente
délibération.

ARTICLE     2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse à  signer  les  actes
correspondants en la forme administrative ou notariée.

ARTICLE     3 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse à  engager  les  frais
correspondants sur la ligne d'affectation  2019-N1121A191K - petites opérations foncières -
imputation budgétaire chapitre 908 fonction 843 compte 2315 programme 1121 - autorisation
de programme 2019 1121-AP.

ARTICLE 4 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/372/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ACQUISTU DI PARCEDDI NANTU À U TARRITORIU DI A
CUMUNA DI SANTA LUCIA DI TALLÀ -

RIGULARIZAZIONI FUNDIARIA DI PRESI CHÌ
ACCORRINI À L'ACCUNCIAMENTU DI A TRAVERSA DI

SANT'ANDRIA, ANZIANA RD 49 
ACQUISITION DE PARCELLES SISES SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SANTA LUCIA DI
TALLÀ - RÉGULARISATION FONCIÈRE D'EMPRISES

NÉCESSAIRES À L'AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSE DE
SANT'ANDRIA EX. RD 49

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de l'Assemblée de Corse la proposition
d'acquisition des parcelles sises sur le territoire de la commune de SANTA LUCIA DI
TALLÀ (Sant'Andria) et l'autorisation de signer les actes administratifs d'acquisition
amiable correspondants.

La traverse de Sant’Andria, hameau de Santa Lucia di Tallà,  empiète sur diverses
parcelles privées, suite à un recalibrage de la Route Départementale 49 effectué par
le Conseil général de Corse-du-Sud en 2012-2013.

Il y a donc lieu de régulariser cette situation.

Le cabinet SIBELLA, géomètres-experts fonciers à Bastia, a dressé les documents
d'arpentage correspondants approuvés par les parties et appliqués par le Service du
Cadastre le 1er septembre 2021.

L'Expert foncier près la Cour d'Appel de Bastia mandaté par la Collectivité de Corse
a estimé le 17 juin 2021 la valeur vénale des parcelles à acquérir à VINGT ET UN
MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS (21 987 €).

Les  propriétaires  concernés  ont  approuvé  l'offre  de  la  Collectivité  de  Corse :
l'acquisition par actes en la forme administrative est donc envisagée, ou bien par
actes notariés si des difficultés particulières intervenaient en cours de finalisation des
actes.

En conséquence, je vous propose :

 D’APPROUVER l'acquisition amiable des parcelles sises sur le territoire de la
commune de SANTA LUCIA DI TALLÀ, décrites au tableau ci-dessous :

Section N° Superficie
 

Valeur vénale
au m²

TOTAL 
Parcelle
d'origine

G 421 110 m² 35 € 3.850 € G n° 295
G 425 135 m² 35 € 4.725 € G n° 198
G 427 35 m² 20 € 1.225 € G n°  87
G 428 67 m² 20 € 1.340 € G n°  88
G 430 17 m² 20 €   340 € G n° 196
G 432 42 m² 35 € 1.470 € G n° 197

et d'une partie des parcelles cadastrées Section G :
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 n° 222 pour une emprise de 62 m² à prendre sur une superficie de 583 m²,
 n° 223 pour une emprise de 118 m² à prendre sur une superficie de 1 044 m²,
 n° 225 pour une emprise de 54 m² à prendre sur une superficie de 680 m²,
 n° 286 pour une emprise de 15 m² à prendre sur une superficie de 2 110 m²,
 n°  328  pour  une  emprise  de  128  m²  à  prendre  sur  une  superficie  de

30 850 m².

Ces  acquisitions  représentent  un  montant  total  de  VINGT ET  UN MILLE NEUF
CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS (21 987 €).

 DE  M’AUTORISER à  signer  les  actes  correspondants  en  la  forme
administrative ou notariée.

 DE  M’AUTORISER à  engager  les  frais  correspondants  sur  la  ligne
d'affectation  2019-N1121A191K  -  petites  opérations  foncières  - imputation
budgétaire  chapitre  908  fonction  843  compte  2315  programme 1121  -
autorisation de programme 2019 1121-AP.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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